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Objet de l’association 

L’association a pour objet de favoriser chaque année, le parcours scolaire de jeunes élèves talentueux, issus de 

milieux modestes (urbains et ruraux). 

Missions sociales 

L’association accompagne les bénéficiaires du programme de façon individualisée, financièrement et 

culturellement, de la seconde jusqu’à leur entrée dans une filière sélective de haut niveau. 

Moyens d’actions 

Les moyens d’action de l’association sont pour la réalisation de l’objet énoncé ci-dessus :  
1. Coaching : tutorat étudiant, e-learning, parrainage, stages intensifs ;  

2. Soutien matériel en fonction des situations ;  

3. Ouverture culturelle : voyage découverte, sorties culturelles ;  

4. Esprit de promotion : campus d’intégration, rencontres annuelles filleuls/parrains, animation de la 

communauté des élèves via des communautés digitales, évènements en région qui regroupent toutes les 

promotions et les deux voies ;  

5. Suivi et soutien administratif : interlocuteurs dédiés aux jeunes, hotline, mise en relation et suivi des binômes 

tripartite filleuls/chargés de suivi /parrains et aide à l’orientation.  

Et, d’une manière générale, de réaliser toute action se rapportant directement ou indirectement à son objet. 



Annexes Envol –Exercice 2024-3/11 

C1 - Interne 

 



Annexes Envol –Exercice 2024-4/11 

C1 - Interne 
 



Annexes Envol –Exercice 2024-5/11 

C1 - Interne 
 



Annexes Envol –Exercice 2024-6/11 

C1 - Interne 

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31.12.2024 dont le total du bilan avant répartition s’élève à  

1 499 439,24 euros et le résultat présente un bénéfice de 276 941,54 euros. 

1- Faits marquants 

Les grands temps forts de l’activité en 2024 ont été les suivants :  

  

• L’Envol a obtenu l’agrément de l’Education Nationale, au titre de son « Concours apporté à l’enseignement 

public ». Cet agrément est un gage de reconnaissance de la qualité du programme et du respect des règles 

appliquées aux mineurs. 

 

• Suite à l’intégration des équipes de Réussir Moi Aussi dans celles d’Article 1, tous les dispositifs individuels 

et collectifs ont été remis à plat afin de proposer une offre unifiée à l’ensemble des bénéficiaires du programme 

indifféremment de la voie générale et technologique et de la voie professionnelle. 

 

• Un programme unique mis en œuvre pour l’ensemble des bénéficiaires : 

 

• Le recrutement et le suivi d’une nouvelle promotion de 103 jeunes (63 de la voie générale et 40 de la 

voie professionnelle) 

• Le développement et la mise en place du programme à distance (accompagnement scolaire, tutorat, 

anglais, ouverture culturelle et sur l’entreprise, plan de vol, soutien matériel et pédagogie 

financière, suivi individuel et parrainage) ;  

• L’organisation et l’animation de moments collectifs identiques pour les deux voies :  

3 grands rassemblements nationaux dans la région parisienne pour les campus de l’été :  

• le campus d’intégration de la voie professionnelle en juillet 2024, accueillie dorénavant par 

les élèves de 1ère de la voie générale (promo 2023)  

• le « campus vers le Sup », en juillet aussi, qui a réuni les bacheliers des deux programmes ;  

• le campus d’intégration de la voie générale, en août 2024, pour la nouvelle promotion 2024 

2 séjours « découverte culturelle » ont eu lieu à Paris pendant les vacances de février.  

Un campus dédié à l’orientation, le campus « cap sur le sup », a réuni fin octobre 2024 à Paris l’ensemble 

des jeunes de Terminale de la voie générale et de la voie professionnelle (pour la première fois). 

Aucun voyage à l’étranger n’a été effectué en 2024 au regard des contraintes budgétaires. 

 

• L‘Envol reste intégré au Collectif Mentorat, afin de promouvoir les actions de L’Envol à l’externe et être 

inspirant mais également intégrer l’écosystème associatif de l’égalité des chances et échanger avec ses pairs 

sur les sujets notamment de mentorat et d’accompagnement des jeunes.  

 

• La poursuite de la mise en œuvre du plan de vol, de l’analyse des besoins des élèves et des parrains afin de 

rendre le programme plus efficient et pouvoir mesurer son impact ;  

 

• L’organisation de 4 évènements locaux en région ;  

 

• Le soutien matériel en légère baisse 55K€ par rapport à 2023 (68K€) dû aux réductions budgétaires  

 

• Après un lancement réussi du temps de travail solidaire en 2023, les collaborateurs présents sur les campus le 

sont sur leur temps de travail avec l’accord de leur manager, un moyen efficace de valoriser leur engagement ; 

 

• Accompagnement des Alumni dans la structuration de leur association et des activités ; 

 

• Quelques chiffres clés :   

o 513 élèves suivis dans le dispositif au 31.12.2024 ;  

o 100 % de réussite au baccalauréat voie générale et technologique ;  

o 91 % de réussite au baccalauréat voie professionnelle ;  

o 322 heures d’e-learning sur l’année scolaire 2023-2024 ;  

o 1683 heures de tutorat sur l’année scolaire 2023-2024  
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o 83 stages dont : 47 stages prépa bac, 18 stages intensifs lycéens, 14 stages intensifs étudiants, 4 préparations 

aux concours en 2023-2024 ; en forte hausse par rapport à 2023 dû au changement de prestataire moins 

onéreux  

  

• L’animation de la Communauté des parrains, tous bénévoles et issus de La Banque Postale et du Groupe La 

Poste :  

o Mise en place et animation d’une communauté de 33 parrains/marraines référentes. Une rencontre en 

présentiel et 6 rencontres à distance  

o Appel à parrainage :   62 nouveaux inscrits ; (soit -9% par rapport à 2023).  

o 62 parrains/marraines formés sur l’année 2023. (soit -9% par rapport à 2023)  

o Organisation et animation autour d’évènements fédérateurs :  4 journées d’intégration dont une à distance, 2 

rencontres des parrains une en présentiel et une à distance, 1 conférence en présentiel lors de la journée de 

L’Envol, 1 conférence en ligne  

o Animation sur l’application mobile et newsletter mensuelle ;  

o Formalisation de la fin de parrainage avec un taux de réengagement des collaborateurs de 58,5 % en baisse 

par rapport à 2023, des parrains/marraines qui avaient enchainé plusieurs actions de parrainage ont demandé 

une année de « césure »  

o Une structuration en 2024 de l’accompagnement des parrains et marraines à travers des temps dédiés de 

coaching, d’écoute et de temps de parole, de formations complémentaires pour accompagner au mieux le 

jeune selon son niveau d’études. 

o Une rencontre annuelle des parrains et marraines ponctuée par une conférence sur le harcèlement scolaire et 

une visite et un diner à l’UNESCO 

  

• Réalisation de la deuxième édition de la Journée de L’Envol le 15 octobre 2024 :  

Elle a pour objectif de créer un rendez-vous annuel, afin de faire connaitre l’Envol, recruter des parrains marraines, 

nourrir le sentiment de fierté  

Elle s’est traduite par l’organisation de petits-déjeuners en local par les marraines et parrains afin de faire découvrir 

l’Envol et d’une conférence relative à l’orientation scolaire et professionnelle : 60 participants avec 2 intervenants 

externes, inspecteurs généraux du Ministère de l’Education nationale – Frédérique Weixler et Jérôme Teillard.  

 

  

Quelques chiffres clés :   

• 615 parrains/marraines bénévoles au sein de la communauté, dont 428 actifs ;  

• 6644 heures de bénévolat, stable par rapport à 2023   

• 1713 heures de temps de travail solidaire, en hausse par rapport à 2023  

• 126 participants à la rencontre des parrains marraines 2024 en présentiel ;  

  

La communication interne et externe :  

Lancement en septembre 2024 du compte LinkedIn de l’Envol avec une animation spécifique 

 

 

o Accompagnement à l’orientation post bac renforcé avec une chargée d’orientation dédiée 

o Structuration du parcours d’accompagnement pour les parrains/marraines 

o Renforcement de la formation pour les parrains/marraines animateurs 

o Mise en place d’un questionnaire de satisfaction de fin d’année pour les jeunes et les parrains/marraines 

o Mise en place d’un questionnaire annuel de suivi pour les anciens élèves 

o Mise en place d’un questionnaire « miroir » pour les parrains/marraines et les jeunes à matcher 

o Poursuite du don d’arbres aux jeunes de la nouvelle promotion 

o Itinérance de l’expo photos réalisées par les jeunes de L’Envol. A Nevers les photos ont été exposées dans un 

bureau de poste 

o Alumni : activité réduite en 2024 à cause du changement de gouvernance. Nouveau bureau élu pour 2025 et 

plan d’action approuvé 

o Proposition aux Lycéens d’une plateforme où trouver les ressources mises à leur disposition et pouvoir fixer 

des rdvs individuels avec le chargé de suivi 

o Rédaction d’un processus de gestion des incidents et de suivi des incidents 

o Entretien de recrutement des jeunes effectués uniquement à distance 

o Etude pour recherche de financement externe (arrondi en caisse).  

o Ouverture en 2025 du don de jours de CET et de l’arrondi sur salaire pour les collaborateurs de La banque 

postale au bénéfice de L’Envol 
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o Jeu concours organisé par la Direction de la Communication au bénéfice de L’Envol 

-  

   

Communication externe :  

 De nombreuses parutions digitales sur les réseaux sociaux (LinkedIn) pour relayer les actualités des élèves et parrains 

marraines de L’Envol  

• Post LinkedIn réguliers depuis octobre 2024 

• Rapport d’activité :   200 exemplaires imprimés distribués et envoyés par mail;  

 

2- Les évènements postérieurs à la clôture de l’exercice  

Les évènements postérieurs à la clôture de l’exercice 2024 sont les suivants :  

- À la suite de l’accord du conseil d’administration de décembre 2024, le contrat a été signé avec Cloudgirafe 

pour la mise en place d’un nouveau CRM pour les équipes de L’Envol. Les travaux de spécifications 

fonctionnelles du lot 1 sont en cours pour une mise en production prévue en juillet 2025. 

- Lancement d’un test d’arrondi en caisse au bénéfice de l’Envol dans les magasins FNAC Darty à compter du 

1er mai 2025 – objectif de collecte de 100K€. Cette action est sponsorisée par La Banque Postale. Son objectif 

est de trouver des ressources externes permettant de remettre en place les séjours à l’étranger pour les 

jeunes du programme. 

- Toutes les équipes ont été sensibilisés à la gestion des données personnelles et à RGPD, ainsi qu’à la gestion 

de crise et à la déclaration des incidents. 

- La Direction du Mécénat de la Caisse des dépots et consignations offre aux jeunes de l’Envol des places de 

spectacle au Théatre des Champs Elysées ainsi que la mise à disposition de locaux à la Cité des sciences et de 

l’industrie pour la cérémonie des bacheliers du 17 juillet 2025. 

- Deux séjours découverte à Paris ont été organisés et animés réunissant ensemble les élèves de la « voie 

professionnelle » et de la « voie générale » du 18 au 21 février et du 25 au 28 février 2025, séjours lors 

desquels tous les jeunes présents ont travaillé leur ouverture culturelle et leur sens critique. 

3- Présentation des comptes   

Les comptes annuels sont établis conformément au plan comptable général et en application des dispositions 

spécifiques du règlement n° 2018-06 de l’ANC.  

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

- le bilan, 

- le compte de résultat, 

- l’annexe.  

Ces documents forment un tout et sont certifiés en tant que tels. 

4- Règles et méthodes comptables 

• Convention de principe 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux règles d’établissement et de présentation des comptes annuels et aux hypothèses de 

base : 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
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- Indépendance des exercices. 

Il a été fait application des dispositions du règlement 2018-06 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) 

relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques. 

• Capitaux propres 

 

 

 

 

 

• Immobilisations 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de production. 

(en euros) 01.01.2024 Augmentation Diminution 31.12.2024 

Logiciels 122 240,86 0,00 0,00 122 240,86 

TOTAL 122 240,86 0,00 0,00 122 240,86 

Les immobilisations pour une valeur brute de 122 240,86 euros représentent les investissements liés au 

développement de l’outil de gestion de l’association. 

• Amortissements des immobilisations incorporelles 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue des biens. 

La durée de vie retenue pour les logiciels est de 3 ans. 

(en euros) 01.01.2024 Augmentation Diminution 31.12.2024 

Logiciels  122 240,86 0,00 0,00 122 240,86 

TOTAL 122 240,86 0,00 0,00 122 240,86 
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5- Avances et acomptes versés 

Le solde du compte avances et acomptes s’élève à 1 875,00 euros au 31/12/2024. 

6- Disponibilités 

Le solde des comptes bancaires s’élève à 1 482 574,43 euros à la clôture de l’exercice. 

7- Charges constatées d’avance 

Il n’y a pas de charges constatées d’avances au titre de l’exercice. 

8- Dettes 

Le solde du compte de dettes correspond à 639 412,61 euros. 

Nature Montant en € 

 

Factures Fournisseurs 

Factures non parvenues  

 

 

 

410 508,42 

228 904,19 

 

 

Total 639 412,61 

Ces dettes ont toutes une échéance inférieure à 1 an. 

 

9- Compte de résultat  

Charges 

Les charges d’exploitation de l’exercice 2024 s’élèvent à 2 594 851,09 euros.  

Elles sont composées essentiellement des contributions financières faites à ARTICLE 1, conformément à la 

convention de mécénat du 21 décembre 2017, pour un montant de 1 585 000,00 euros et La Banque Postale pour 

la refacturation des frais de mise à disposition de personnel pour un montant de 678 955,76 euros. 

S’y ajoutent notamment des frais de réceptions pour 50 814,12 euros, des frais de déplacements pour 11 641,65 

euros, des honoraires pour 26 561,08 euros et autres frais pour 89 016,85 euros.  

Produits 

Pour un montant à la clôture de 2 594 851,41 euros, les produits d’exploitation proviennent essentiellement de la 

contribution financière de La Banque Postale enregistrés au cours de l’exercice. 

Le bénéfice de l’exercice s’élève au 31 décembre 2024 à 276 941,63 euros. 

10 - Informations sur l’audit des comptes 

 

  Commissaire aux comptes de L’envol 

KPMG    

  MONTANT TTC             %   

Commissariat aux comptes, examen des comptes 
individuels 10 000,00 100%   

Services autres que le certificat des comptes       
TOTAL 10 000,00 100%   
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11 - Engagements hors bilan 

L'Envol s'est engagé, à travers la convention signée le 21 décembre 2017 avec Article 1 (ex Frateli), à apporter à 

Article 1 un "soutien financier" dont l'engagement total n'a pas été déterminé, pour une durée de 3 ans, 

renouvelable par tacite reconduction. Cette convention a été renouvelée 7 mai 2024. 

L'Envol s'est engagé, à travers la convention signée le 16 novembre 2015 avec Réussir Moi Aussi, à apporter à 

Réussir Moi Aussi un "soutien financier" dont l'engagement total n'a pas été déterminé pour une durée de 3 ans, 

renouvelable par tacite reconduction. Cette convention a pris fin le 31 mars 2023 avec l’intégration de RMA à 

Article 1. 

LBP s'est engagé, à travers la convention signée le 6 mai 2013 avec L'Envol, et renouvelée le 7 octobre 2019 à 

apporter un "soutien financier" dont l'engagement total n'a pas été déterminé pour une durée de 6 ans. Cette 

convention a été renouvelée 7 mai 2024. 

12 - Autres informations 

• 12-1 Effectifs 

L’effectif de l’Envol à la fin de chaque trimestre au cours de l’exercice 2024 est de 3 salariés équivalent temps plein et 

deux salariées à mi-temps et une alternante, à la fin de l’année 2023 l’effectif avait été réduit. La masse salariale de 

ces personnes est depuis le 1er janvier 2021 dans le budget de L’Envol, les salariés de La Banque étant mis à disposition 

de L’Envol. Un avenant au contrat de travail a été réalisé à cette fin en 2021. 
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